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Enoncé du sujet : 

À partir du dossier documentaire et dans la perspective d’un enseignement en Certificat d’Aptitude 
Professionnelle agricole « Jardinier Paysagiste » :  
 
Proposer une séquence pédagogique argumentée, permettant de réaliser une activité professionnelle 
soit d’aménagement soit d’entretien d’un espace public dans un contexte agroécologique sans PPP 
en mettant en évidence les mesures alternatives mises en place.  
 
Le candidat s’attachera à : 
- élaborer tout ou partie de l'organisation de la séquence pédagogique :  

- sa place dans le cycle de formation, son objectif général, les compétences visées, ses liens 
avec les périodes de formation en milieu professionnel… ;   

- une ou des situations d'apprentissage (contenus, activités, méthodes pédagogiques, matériel 
technique et pédagogique, transversalité des enseignements…) ;  

- les évaluations envisagées (évaluations formative, sommative…). 
 
- élaborer les documents techniques et pédagogiques nécessaires :  

- documents professeurs (fiche d’organisation et de déroulement de la séquence, trace(s) d’une 
leçon, de travaux dirigés, de travaux professionnels… ; 

- documents fournis aux élèves (éléments de trace écrite, de travaux dirigés et de travaux 
professionnels, documents techniques…) ;  

- éléments d’évaluation. 
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L’agroécologie 

Aujourd’hui reconnue comme une discipline essentielle, l’agroécologie est hissée par les milieux 
scientifiques au premier rang des solutions face au changement climatique.  

« L’agroécologie se veut respectueuse des écosystèmes naturels et intègre les dimensions 
économiques, sociales et politiques de la vie humaine. Elle conçoit une approche globale qui concilie 
agriculture, écologie, productivité, activité humaine et biodiversité » selon Pierre Rabhi et Marc Dufumier. 

Les différents plans Ecophyto I de 2008, Ecophyto II de 2015 et Ecophyto II+ de 2018 font partie du projet 
agroécologique pour la France. Ils ont pour objectif notamment de réduire progressivement l’usage des 
produits phytopharmaceutiques (PPP) en France de 50 % d’ici à 2025.  

« Le principal défi est de valoriser et de déployer auprès du plus grand nombre les techniques et 
systèmes économes et performants qui ont fait leurs preuves chez quelques-uns. C’est le défi de la 
généralisation des pratiques à tous les acteurs impliqués. Car si des premiers résultats sont là chez 
certains, il faut encore travailler pour inverser la tendance à l’échelle nationale. » extrait du plan Ecophyto 
II de 2015.  

Face aux défis environnementaux, aux enjeux économiques et aux attentes sociétales particulièrement 
fortes sur le sujet, l’enjeu est colossal. 
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Annexe 1 :  Extrait du référentiel du diplôme du CAP agricole Jardinier Paysagiste  

Référentiel de diplôme créé par arrêté du 10 juin 2015 
 
Annexe 2 :  MP3 : Mise en place d’aménagements paysagers 

Référentiel de diplôme créé par arrêté du 10 juin 2015 
 
Annexe 3 :  MP4 : Travaux d’entretiens paysagers 

Référentiel de diplôme créé par arrêté du 10 juin 2015 
 
Annexe 4 :  MIP : module d’insertion professionnelle  

Document d’accompagnement du référentiel de formation 
 
 
Annexe 5 :  Mémento pour la mise en œuvre du CAP agricole rénové 
  Disponible sur : https://chlorofil.fr/diplomes/secondaire/capa  
 
Annexe 6 :  Extrait du Guide des alternatives pour l’entretien des espaces publics – Edition 2018 - 

Fredon Bretagne 
 Disponible sur : https://www.ecophyto-pro.fr/documents/view/21  

 
Annexe 7 :  Jardins, espaces végétalisés et infrastructures : « les textes clés de la règlementation  

phytosanitaire » 
Extrait : 2021_Guide_vers-zéro-phyto-terrains-sport-pelouse-naturelle 

  Disponible sur : https://www.ecophyto-pro.fr/documents/view/743  

 

Annexe 8 : Synthèse des leviers d’action 
Extrait : 2021_Guide_vers-zéro-phyto-terrains-sport-pelouse-naturelle 

  Disponible sur : https://www.ecophyto-pro.fr/documents/view/743 

 

Annexe 9 :  La mise en place d’un plan de gestion différenciée 
  Extrait du guide_0pesticides2018  

Disponible sur : guide_0pesticides2018.pdf (ecophyto-pro.fr) 
 
Annexe 10 :  Plaquette « Enseigner à produire autrement pour les transitions et l’agroécologie » 

30/01/2020 
  Disponible sur : https://chlorofil.fr/eapa  
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Annexe1 : Extrait du référentiel du diplôme du CAP agricole Jardinier Paysagiste  
(Référentiel de diplôme créé par arrêté du 10 juin 2015) 

[…] 

1.3- Facteurs d’évolution et de variabilité en cours 

Les facteurs susceptibles d’impacter le secteur du paysage sont nombreux et seuls sont présentés les 
principaux facteurs ayant un impact sur les activités et les métiers des entreprises et des services des 
collectivités. 

1.3.1 Le changement climatique et la crise énergétique 

Parmi les effets du changement climatique citons l’apparition croissante de phénomènes 
météorologiques extrêmes (sécheresses, canicules, inondations, tempêtes, …). Ces évènements incitent 
les pouvoirs publics à durcir les règles d’urbanisme et la réglementation sur la prévention des risques 
naturels, ainsi qu’à prêter plus d’attention à la protection des espaces verts et naturels du fait de leur 
capacité à stocker le carbone. 

Les acteurs publics et privés tendent à repenser la création et la gestion des espaces afin de limiter la 
consommation d’eau et les traitements phytopharmaceutiques, notamment en choisissant des espèces 
adaptées lors des plantations (intérêt par exemple des plantes vivaces et des Poacées) et en mettant en 
place des dispositifs permettant une irrigation économe en eau et la récupération des eaux de pluie. 

Par ailleurs, le développement des énergies renouvelables a imposé aux acteurs du paysage de 
nouvelles pratiques en matière d’enlèvement et de recyclage des déchets verts et ligneux (paillage, 
utilisation énergétique, …). Le coût des carburants et les politiques en matière d’économie d’énergie 
impactent la conception et le mode d’entretien des espaces. 

1.3.2 Les aspirations des Français et les attentes sociétales 

Des enquêtes montrent que les citoyens sont toujours très attachés aux espaces verts et à la protection 
de l’environnement. Pour beaucoup, la présence d'un jardin avec une maison ou d'un espace vert à 
proximité d'un logement collectif constitue un critère important au moment du choix du lieu d'habitation. 
Pour le particulier qui en dispose, le jardin privé est souvent considéré comme une extension de leur 
pièce à vivre avec parfois des équipements et installations particuliers (terrasse, pergola, barbecue, …). 
Cette situation est de nature à contribuer à la croissance du secteur dans les prochaines années 
L’agriculture urbaine (composée surtout de jardins maraîchers et de plantations fruitières) est, à l’instar 
de son essor dans plusieurs pays d’Europe du Nord, probablement appelée à se développer à l’initiative 
d’associations présentes dans les quartiers ou des collectivités, cela, notamment en lien à l’attachement 
des citoyens aux jardins nourriciers. De son côté, l’organisation mondiale de la santé encourage les villes 
à réintroduire de l’agriculture urbaine, activité qui peut s’intégrer dans des espaces verts. Ce phénomène 
laisse entrevoir une diversification des débouchés d’emploi de jardiniers à l’issue des formations 
paysagères. En contribuant à l’insertion sociale et professionnelle de personnes en difficulté, les 
associations d’insertion travaillant dans le jardinage et dans les jardins en ville, comme par exemple les 
Jardins de Cocagne participent également à la découverte des métiers et à la diffusion de pratiques 
professionnelles. En effet l’insertion par l’activité économique (IAE) permet à des personnes éloignées 
de l’emploi, en raison de difficultés sociales et professionnelles particulières, de bénéficier d’un 
accompagnement renforcé qui doit faciliter leur insertion professionnelle. Les structures spécialisées, 
comme les entreprises d’insertion et les associations intermédiaires peuvent faire découvrir ce secteur 
d’emploi au travers d’ateliers ou de chantiers d’insertion et proposer à des publics une première formation 
polyvalente leur permettant ensuite d’intégrer un parcours de formation (souvent en lien avec 
l’aménagement et le paysage) pour l’obtention d’une certification ou d’un diplôme. 
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1.3.3 L’évolution des politiques publiques et du contexte réglementaire  

La mise en place d’un cadre législatif et règlementaire (Stratégie nationale pour la biodiversité, Plan 
Restaurer et valoriser la nature en ville, Trame verte et Trame en milieu urbain, Programme Agroécologie 
adossé à la future Loi d’Avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, Plan Ecophyto 2018, Accords 
cadre avec l’UNEP pour la réduction des pesticides, …) impacte fortement les activités des entreprises 
et des services espaces verts des collectivités. Le renforcement de la législation concernant la prévention 
des risques professionnels et la sécurité (notamment liés à l’utilisation de machines) a des incidences 
importantes quant aux investissements consentis (équipements, formation, …), aux mesures à prendre 
sur les chantiers et aux devis de travaux. Les labels tels que Jardin Remarquable, Plante Bleue, Eco 
Jardin, … promus par les pouvoirs publics et des acteurs privés sont de nature à contribuer à la qualité 
paysagère et écologique des sites. Des mesures d’incitation à la qualité paysagère des infrastructures 
autoroutières peuvent exister ponctuellement comme “le 1% paysage et développement” qui consiste 
pour l'État à consacrer 1% des investissements nécessaires à la construction de ces infrastructures aux 
projets locaux d’aménagement paysager le long des nouveaux itinéraires autoroutiers.  

1.3.4 Les tendances dans les collectivités territoriales 

En matière de préservation de la biodiversité et de protection de l’environnement, les politiques 
nationales et territoriales tendent à converger. Ainsi, la politique nationale de réduction de l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques devient progressivement la nouvelle norme dans les collectivités 
territoriales. Ces dernières donnent le ton en la matière avec des plans « zéro phyto » en fort 
développement concomitants, avec la mise en œuvre d’éco-pratiques et de gestion différenciée des 
espaces. Dans le même sens, la labellisation Eco jardin de parcs publics est utilisée par les jardiniers 
pour bâtir leurs plans de gestion de site et communiquer aux habitants sur la qualité environnementale 
de leur entretien. Le renforcement des prérogatives des intercommunalités dans le domaine des espaces 
verts entraîne une nouvelle répartition des missions avec des espaces verts surtout gérés par les 
communes tandis que la planification, la conception et la gestion des espaces tend à relever des 
intercommunalités. Pour l’instant les collectivités semblent privilégier un mode de gestion en régie, mais 
l’externalisation partielle éventuelle des travaux d’entretien fait notamment évoluer les activités des 
agents publics. Enfin, les budgets des collectivités tendent à être de plus en plus contraints, alors que 
les surfaces à entretenir augmentent et que les sites se diversifient : espaces ruraux, naturels, horticoles, 
… Cette situation a deux conséquences. Initialement en charge des seuls espaces verts, les jardiniers 
interviennent de plus en plus souvent dans la mise en valeur de ces autres types d’espaces, et aussi 
dans l’entretien des infrastructures et du mobilier urbain, voire dans les activités de propreté. Par ailleurs, 
les collectivités s’orientent vers des modes de gestion différenciée des espaces leur permettant de 
concilier les aspects économiques et environnementaux. 
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Annexe 2 : Extrait du référentiel du CAP agricole « Jardinier Paysagiste »  
 

Mise en place d’aménagements paysagers  

MP3  
 

Objectif général du module : 
À partir de consignes, mettre en œuvre les opérations techniques relatives à la réalisation de 
travaux d’aménagements paysagers en toute sécurité. 

Présentation du module, conditions d’atteinte des objectifs  
Ce module est centré sur l’acquisition de compétences professionnelles permettant de réaliser différents 
types de travaux propres aux aménagements paysagers. Il permet d’aborder la participation aux chantiers 
d’aménagements paysagers, jardins ou espaces naturels, de reconnaître les opérations techniques, et de 
faire acquérir des savoir-faire et des savoirs nécessaires à la réalisation des opérations techniques.  

La mise en œuvre de l’enseignement de ce module s’appuie sur les différents aspects du métier : 
réalisation des travaux de préparation du sol, plantation de végétaux et réalisation d’ouvrages paysagers 
(circulations, dallages, murets, gabions, tressage, mobiliers et menuiseries paysagers, …). Les différents 
types de travaux sont adaptés au territoire et prennent en compte les attentes sociétales en termes 
d’économie d’eau, de réglementation environnementale et de transition agroécologique. Chaque 
établissement en fonction du territoire, développe un enseignement adapté à son contexte. 

Le module est conduit à partir de situations pratiques et de mises en situations professionnelles. Les 
enseignements doivent être adossés à des situations concrètes (travaux pratiques, travaux dirigés, visites, 
chantiers écoles). Les situations d’étude devront privilégier un contexte professionnel pour permettre des 
observations et des activités pratiques variées. Le site de l’établissement, parc ou exploitation agricole, 
constitue un support privilégié pour l’enseignement de ce module. 

La mise en œuvre de l’enseignement de ce module intègre les notions abordées en biologie-écologie 
(connaissance du végétal, physiologie), en physique-chimie (entités chimiques), en mathématiques 
(représentations et calculs géométriques : périmètres, surfaces, volumes, …), en sciences et techniques 
des équipements (connaissance du matériel, des équipements et des outils). 

 
    Objectifs du module  
Objectif 1- Replacer les activités d’aménagement dans un contexte agro-écologique 

Objectif 2- Réaliser en sécurité, à partir de consignes, des opérations de mise en place de végétaux 

      Objectif 3- Mettre en œuvre en sécurité, à partir de consignes, des réalisations paysagères 
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MP3 - Mise en place d’aménagements paysagers  

 


Objectif 1 : Replacer les activités 
d’aménagement dans un contexte agro-
écologique 

1.1- Identifier les composantes pédoclimatiques 
et biologiques du site 
1.1.1- Identifier les composantes biologiques et 
leurs interactions 

1.1.2- Identifier les composantes organiques et 
physicochimiques du sol 

1.1.3- Caractériser les éléments du climat 
1.2- Connaître le végétal utilisé et ses 
conditions de plantation 
1.2.1- Reconnaître les principales espèces 
végétales à partir de leurs caractéristiques 
anatomiques et morphologiques  

1.2.2- Acquérir des connaissances générales sur 
les végétaux permettant de justifier les 
techniques de plantation à mettre en œuvre 

1.2.3- Acquérir des connaissances générales sur 
les végétaux permettant de justifier les choix de 
végétaux adaptés aux territoires et aux 
situations 

Objectif 2 :  Réaliser en sécurité, à partir 
de consignes, des opérations de mise en 
place de végétaux 

2.1- Identifier et réaliser les techniques de 
plantation  
2.1.1- Reconnaître les principales modalités de 
normalisation et de conditionnement des 
végétaux de pépinières  

2.1.2- Connaître les différentes méthodes 
culturales 

2.1.3- Effectuer les travaux de plantations  

2.2- Mettre en œuvre les techniques des 
engazonnements 
2.2.1- Réaliser la préparation des sols 

 

 

 

 

2.2.2- Mettre en place un semis ou un 
engazonnement  

Objectif 3 :  Mettre en œuvre en sécurité, 
à partir de consignes, des réalisations 
paysagères 

3.1- Mettre en œuvre les techniques 
d’aménagements des infrastructures d’un 
espace paysager  
3.1.1- Reconnaitre et préparer les principaux 
matériaux, outils, matériels et fournitures 

3.1.2- Réaliser des travaux d’implantations 
simples (traçages, piquetages) à l’aide d’outils 
topographiques  

3.1.3- Effectuer des travaux de terrassement   

3.2 Mettre en œuvre des matériaux de 
construction paysagère 
3.2.1 Effectuer des travaux de constructions 
paysagères (dallages, pavages, gabions, murets, 
…) 

3.2.2 Réaliser l’installation des équipements et 
des réseaux (arrosage, eaux pluviales, eaux 
usées, …) 

3.2.3 Assurer le tri et l’enlèvement des déchets 
de chantier 

Précisions relatives aux objectifs, attendus de la formation  

 



 

 

Objectifs du module  
 Objectif 1- Réaliser en sécurité, à partir de consignes, les tâches d’un chantier d’entretien de végétaux 
 Objectif 2- Identifier et réaliser en sécurité les tâches d’entretien des infrastructures paysagères 

Précisions relatives aux objectifs, attendus de la formation  

Annexe 3 : Extrait du référentiel du CAP agricole « Jardinier Paysagiste » 
Travaux d’entretiens paysagers 

MP4  
Objectif général du module :  
À partir de consignes, mettre en œuvre les opérations techniques relatives à la réalisation de travaux 
d’entretiens paysagers en toute sécurité. 

Présentation du module, conditions d’atteinte des objectifs  
Ce module est centré sur l’acquisition de compétences professionnelles permettant aux élèves d’intervenir sur 
des espaces paysagers jardinés ou naturels. Il permet d’identifier les opérations techniques d’entretien des 
végétations ou des infrastructures et de faire acquérir les savoir-faire et les connaissances nécessaires à la 
réalisation de ces opérations techniques. La mise en œuvre de l’enseignement de ce module s’appuie sur les 
différents types d’opérations d’entretien mobilisés en fonction des espaces concernés, espaces jardinés ou 
naturels, adaptés au territoire et dans un contexte de transition agroécologique. Chaque établissement, en 
fonction de son territoire et de ses propres espaces paysagers, développe un enseignement adapté au 
contexte local. 

Le jardinier ou l’ouvrier paysagiste, conformément à des consignes données, est responsable de la mise en 
œuvre des activités et des espaces qui lui sont confiés dans le cadre d’un chantier d’entretien défini. En 
fonction du chantier, il identifie les activités, prépare et vérifie les matériels, les outils, nécessaires au chantier 
et à la sécurité. Il organise son travail dans le respect des règles de sécurité, de l’environnement et de la 
législation. 

Il est impératif de s’appuyer au maximum sur des situations concrètes (travaux pratiques, travaux dirigés, 
visites, suivis, chantiers écoles, …). Le module est conduit à partir de situations pratiques qui doivent occuper 
une place essentielle dans la formation. Les situations d’étude devront privilégier le contexte professionnel 
local pour permettre des observations et des activités pratiques variées dans des situations elles aussi variées 
(parcs ou réserves naturels, jardins à la française, à l’anglaise, jardin potager, minéral, jardin conduit en 
conventionnel ou en biologique, gestion différenciée etc.) Le site de l’établissement, ses espaces paysagers 
ou son exploitation agricole (voire un verger ou un potager pédagogique), constituent des supports privilégiés 
pour l’enseignement de ce module. 

La mise en œuvre de l’enseignement intègre les notions abordées en biologie-écologie (connaissance du 
végétal, physiologie), en physique-chimie (entités chimiques), en mathématiques (calculs usuels de dose, de 
surface, de densité…), en agronomie (matière organique) en sciences et techniques des équipements 
(connaissance du matériel, des installations, des équipements et des outils). 

Ce module amène l’apprenant à assurer différentes activités liées à l’entretien des espaces. Ainsi, à partir de 
consignes données, il doit être capable de mobiliser des ressources cognitives pour réaliser des opérations 
techniques. Plus ou moins polyvalent selon la diversité des activités qui lui sont confiées, l’apprenant doit 
savoir s’adapter à des conditions d’exercice variées et ce, en organisant son poste de travail, en développant 
de l’autonomie tout en rendant compte. 
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Objectif 1 : Réaliser en sécurité, à partir de consignes, les tâches d’un chantier d’entretien de végétaux  

1.1- Identifier les structures végétales et les caractéristiques du chantier 
1.1.1- Reconnaître les espèces végétales protégées, invasives, toxiques ou indésirables de son 
espace d’intervention  
1.1.2- Repérer les différents stades de développement pour intervenir de façon pertinente sur le 
végétal 
1.1.3- Repérer les zones à risques 

1.2- Réaliser les différentes tâches relatives à l’entretien des structures végétales 
1.2.1- Identifier et préparer les outils et EPI nécessaires à la réalisation du chantier 
1.2.2- Adapter les interventions au mode de gestion spécifique appliqué à l’espace 
1.2.3- Réaliser des travaux d’amélioration du sol 
1.2.4- Effectuer des travaux de tailles, de tonte, de débroussaillage et l'enlèvement des déchets 

Objectif 2 :  Réaliser en sécurité l’entretien et la maintenance des infrastructures paysagères 

2.1- Identifier les caractéristiques des infrastructures des chantiers d’entretien 
2.1.1- Connaître les matériaux et leurs caractéristiques (réseaux, voirie, mobiliers, …). 
2.1.2- Identifier et préparer les outils, EPI et matériels, nécessaires aux opérations d’entretien 

2.2- Réaliser en sécurité les travaux d’entretien et de maintenance des espaces paysagers 
2.2.1- Assurer les opérations de maintenance courante sur les réseaux  
2.2.2- Effectuer des réparations simples sur les installations et mobiliers divers (bois ou fer) 
2.2.3- Assurer les travaux de propreté d’espaces aménagés ou d’espaces naturels 

2.3- Assurer le tri et l’enlèvement des déchets 
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Annexe 4 : Document d’accompagnement du référentiel de formation 
 

Diplôme : CAP agricole « Jardinier paysagiste » 
Module : Module d'initiative professionnelle  

MIP 
Objectif général du module : 
Découvrir des aménagements et des techniques particulières dans des thématiques diversifiées et 
innovantes pouvant contribuer au développement ou à la mise en valeur du territoire des établissements. 

Indications de contenus, commentaires, recommandations pédagogiques,  

Présentation du module :  

Le module d’initiative professionnelle doit être capable de répondre à (ou de susciter) une demande 
sociétale d’aménagement inscrite localement et participant à l’amélioration du milieu de vie. Il doit 
s’appuyer sur le référentiel professionnel et en particulier sur la fiche descriptive d’activités pour 
proposer aux élèves jardiniers ou ouvriers paysagistes des compléments de compétences dans le 
cadre d’enjeux locaux. 

Le MIP relève du choix de l’équipe pédagogique s’appuyant sur des besoins ou une demande 
émanant de l’environnement professionnel de l’établissement ou s’inscrivant dans le cadre d’une 
compétence particulière d’un enseignant. L’objectif de ce module étant de favoriser l’employabilité de 
l’apprenant dans le contexte local. 

Les équipes pédagogiques, au sein de leur environnement socio professionnel élaborent un projet 
de MIP selon les modalités de la NS. Dans certains cas particuliers le MIP peut contribuer à 
l’individualisation du parcours de certains apprenants, dans le cadre d’une mobilité à l’étranger par 
exemple ou d’un projet personnel accepté par l’équipe pédagogique. 

Dans le cadre des métiers du paysage, on peut imaginer quelques exemples d'enseignement 
apportant des compétences supplémentaires aux élèves et susceptibles de contribuer à une 
meilleure insertion professionnelle. 

Ci- joint une liste de quelques exemples de thèmes de modules qui pourraient être portés par un 
projet de MIP. Ce projet est à l’initiative de l’équipe pédagogique, il vise à la découverte 
d’aménagements et de techniques particulières dans des thématiques diversifiées et innovantes 
pouvant contribuer au développement ou à la mise en valeur du territoire des établissements et à 
l’employabilité des apprenants élèves, apprentis ou adultes en formations. 

MIP – Métiers du paysage, bassins et piscines 
MIP – Métiers du paysage, entretien et gestion des ripisylves 
MIP – Métiers du paysage, entretien des sentiers et chemins de randonnées 
MIP – Métiers du paysage, jardins potagers, jardins ouvriers, jardins partagés 
MIP – Métiers du paysage, jardins en ville et jardins spécialisés (espaces ‘’tout-petits’’, …) 
MIP – Métiers du paysage, entretien des berges, et des zones humides.  
MIP – Métiers du paysage, entretien des zones sportives 
MIP – Métiers du paysage, constructions en pierres sèches, taille de pierres,  
MIP – Métiers du paysage, …, …, … 
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Annexe 5 : Mémento pour la mise en œuvre du CAP agricole rénové  

4.3.1 Quelques notions 
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Annexe 6 :  Extrait du Guide des alternatives pour l’entretien des espaces publics –  
Edition 2018 - Fredon Bretagne 
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Annexe 7 : 2021_Guide_vers-zéro-phyto-terrains-sport-pelouse-naturelle 
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Annexe 8 : 2021_Guide_vers-zéro-phyto-terrains-sport-pelouse-naturelle 
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Annexe 9 : guide_0pesticides2018 guide_0pesticides2018.pdf (ecophyto-pro.fr) 
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Annexe 10 : Enseigner à produire autrement pour les transitions et l’agroécologie 
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EFV SDH 1 

 
 

INFORMATION AUX CANDIDATS 
 

Vous trouverez ci-après les codes nécessaires vous permettant de compléter les rubriques figurant en 
en-tête de votre copie. 
Ces codes doivent être reportés sur chacune des copies que vous remettrez. 
 
 
 
 
 

Troisième concours du CAPLP de l’enseignement public : 
 
 

 Concours Section/option Epreuve Matière 

  EFV  7410J  101  9312 
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